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J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une déclaration publiée 
le 2 août 1990 par le chef du cabinet ministériel japonais, concernant l'invasion 
du Koweït par l'Iraq (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre 
du point 35 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire et -- 
pléniootentiaire, 

--- 

Reorésentant Dermanent du JaDOn auorès 
de 1'0raanisation des Nations Unies 

(&g&) Yoshio HATANO 

* A/451150 et Corr.1. 
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ANNEXE 

, WatiOn Concernant l’invasion du Koweït nar l'Iraa, nubliée 
le 2 août 1990 oar le chef du cabinet ministériel iaoonais 

Le Gouvernement japonais déplore profondément que le 2 août, à l'aube (heure 
locale), las forces iraquiennes aient envahi le territoire du Koweït. 

Le Gouvernement japonais, qui suit l'krolution de la situation avec une grande 
préoccupation, exige le retrait immédiat des troupes iraquiennes. Il espère 
vivement que les différends qui opposent l'Iraq et le Koweït seront réglés 
pacifiquement. par le dialogue et sans recours à la force armée. 


